
 

 

Le Centre Hospitalier de VICHY RECRUTE  
 

IINNFFIIRRMMIIEERR((EE))  EENN  PPRRAATTIIQQUUEE  AAVVAANNCCEEEE (HH//FF))  
  

AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  ::  PPOOLLEE  PPSSYYCCHHIIAATTRRIIEE  

SSEERRVVIICCEE  ::  EQUIPE MOBILE DE CRISE ET DE LIAISON 
  

CCOONNTTRRAATT : CDD – CDI – MUTATION    -    POSTE : 100 %  
 

DDAATTEE  DDEE  PPRRIISSEE  DDEE  PPOOSSTTEE : A POURVOIR DES QUE POSSIBLE 
 

DIPLOME ou NIVEAU REQUIS :  
- Diplôme d’état infirmier : justifier de trois années minimum d’exercice en équivalent temps plein de la profession 
d’infirmer – Etre enregistré auprès du conseil départemental ou interdépartemental de l’ordre des infirmiers de sa 
résidence professionnelle 
- Diplôme d’état d’infirmier en pratique avancée : délivré par une université accréditée 

 

 

CONTACT et RENSEIGNEMENTS 

Fiche de Poste (Référence informatique n° : PSYEMC_INPA_001) à disposition auprès de : 

 
Madame Laurie RAILLERE 

Cadre de Santé 
Unité de psychiatrie Vichy Est 

laurie.raillere@ch-vichy.fr 
 : 04.70.97.34.77 

Madame Virginie FERRAND 

Cadre Supérieure de Santé 
Pôle Psychiatrie 

virginie.ferrand@ch-vichy.fr 
 : 04.70.97.29.91  

 

CANDIDATURE 
 

Mail : recrutement@ch-vichy.fr  
 

 

 CENTRE HOSPITALIER DE VICHY - Direction des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-techniques 
BP 2757 - 03207 VICHY CEDEX 

 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE 
 

 L’envoi d’un CV et d’une lettre de motivation est obligatoire  
(REFERENCE INFORMATIQUE A PRECISER SUR LA DEMANDE DE CANDIDATURE) 

 Copie carte d’identité 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Pour découvrir le pôle de psychiatrie du Centre Hospitalier de Vichy : https://fb.watch/bH5EkLiL_h/ 
 

Le livret d’accueil «votre hospitalisation en psychiatrie » peut être consulté sur le service internet  
du Centre Hospitalier de Vichy https://www.ch-vichy.fr 

 
L’hôpital de Vichy a obtenu en 2022 le plus haut grade de certification HAS = Haute qualité des soins. 

Rejoignez-nous ! C’est intégrer une équipe dynamique et motivée. 
 

Vivre et travailler à Vichy 
Vichy est une ville d’Europe classée au patrimoine mondial de l’UNESCO dans la série des “Great Spa Towns of Europe”. 
Elle offre un cadre de vie exceptionnel : 

 Patrimoine et culture : architecture Belle Époque, Opéra, festivals. 

 Sport et bien-être : équipements modernes, thermalisme, activités nautiques sur l’Allier. 

 Tourisme et nature : proximité de la montagne bourbonnaise et du parc naturel des Volcans d’Auvergne. 
Une ville à taille humaine, facilement accessible, où il fait bon conjuguer vie professionnelle et personnelle. 
 

Date de publication : 01/04/2026 
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